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Berne

Mise à l’enquête publique des plans

Demande d’approbation des plans selon 
la procédure ferroviaire ordinaire
Projet de BLS Netz AG concernant Ligne 
Soleure-Moutier, Halte de Corcelles : mise en 
conformité LHand (avec étude d’impact sur 
l’environnement)

Communes : Crémines, Corcelles

Requérante : BLS Netz AG, Projets et technologie, 
Genfergasse 11, 3001 Bern

Objet : Halte de Corcelles : mise en conformité 
LHand, ligne Soleure – Moutier, km 16.531 – 16.810 :

Les principaux éléments de construction sont les 
suivants :

• Construction d’un nouveau quai de 110m 

• Construction d’un nouvel accès et d’un abri 
voyageurs 

• Démolition du quai et des accès existants

Pour les détails, il sera renvoyé aux plans mis à 
l’enquête publique pour consultation.

Obligation d’EIE : Le projet présent est soumis à 
l’étude d’impact sur l’environnement (EIE) selon la 
loi sur la protection de l’environnement (LPE ; RS 
814.01). Le rapport d’impact sur l’environnement 
fait partie intégrante du dossier de demande. 

Procédure : La procédure est régie par les articles 
18ss de la loi fédérale sur les chemins de fer 
(LCdF ; RS 742.101), par l’ordonnance sur la pro-
cédure d’approbation des plans des installations 
ferroviaires (OPAPIF; RS 742.142.1) et par la loi 
fédérale sur l’expropriation (LEx ; RS 711). L’Office 
fédéral des transports (OFT) conduit la procédure.

Mise à l’enquête : Les plans du projet peuvent être 
consultés du 31 janvier 2022 au 1er mars 2022 aux 
administrations communales de Crémines et de 
Corcelles, selon les heures d’ouverture ordinaires.

Piquetage : Avant la mise à l’enquête de la 
demande, l’entreprise ferroviaire doit marquer sur 
le terrain par un piquetage, et pour les bâtiments 
par des gabarits, les modifications requises par 
l’ouvrage projeté (y. c. modifications de terrains, 
défrichement, acquisition de droits, etc.).

Oppositions : Quiconque a qualité de partie en vertu 
de la PA peut faire opposition auprès de l’auto-
rité chargée de l’approbation des plans pendant 
le délai de mise à l’enquête. 

Quiconque a qualité de partie en vertu de la Loi 
fédérale sur l’expropriation (LEx ; RS 711) peut faire 
valoir toutes les demandes visées à l’art. 33 LEx 
pendant le délai de mise à l’enquête (oppositions 
à l’expropriation ; demandes selon les art. 7 à 10 
LEx ; demande de réparation en nature selon l’art. 
18 LEx ; demande d’extension de l’expropriation 
selon l’art. 12 LEx ; demandes sur le montant de 
l’indemnité selon l’art. 16 et 17 LEx).

Si l’expropriation porte atteinte à des baux à loyer 
ou à ferme qui ne sont pas annotés au registre 
foncier, les bailleurs sont tenus d’en informer, 
sitôt après réception de l’avis personnel, leurs 
locataires ou fermiers et d’aviser l’expropriant de 
l’existence de tels contrats (art. 32 al. 1 LEx).

Les oppositions, écrites et en deux exemplaires 
seront adressées durant le délai de mise à l’en-
quête (date selon timbre postal) à l’Office fédéral 
des transports (OFT), Section Autorisations II, 
3003 Berne. Toute personne qui n’a pas fait oppo-
sition est exclue de la suite de la procédure.

Les objections émises contre le piquetage ou 
la pose de gabarits doivent être adressées sans 
retard à l’autorité chargée de l’approbation des 
plans, mais au plus tard à l’expiration du délai de 
mise à l’enquête (art. 18c, al. 2 LCdF).

Ban d’expropriation : Dès la remise de l’avis per-
sonnel ou de la demande d’expropriation à la 
personne visée par celle-ci, il n’est plus permis 
de faire, sans le consentement de l’expropriant, 
des actes de disposition de droit ou de fait suscep-
tibles de rendre l’expropriation plus onéreuse (art. 
42 LEx). L’expropriant est tenu de réparer intégra-
lement le dommage résultant du ban d’expropria-
tion (art. 44 al. 1 LEx).

Berne, le 26 janvier 2022

Office fédéral des transports, 3003 Berne

Office des transports publics et de la coordination 
des transports, 3011 Berne

Office des ponts et chaussées du canton de Berne

Dépôt du Plan directeur des eaux de la 
Birse pour information et participation 
de la population (procédure de Plan 
directeur des eaux)
Communes : Champoz, Court, Loveresse, Reconvi-
lier, Saicourt, Saules, Sorvilier, Tavannes, Tramelan 
et Valbirse

Procédure de plan directeur des eaux selon l’art. 
16 ss de la loi sur l’entretien et sur l’aménagement 
des eaux (LAE) du 14 février 1989 et selon l’art. 5 
de la loi de coordination du 21 mars 1994 (LCoord).

Requérant : Office des ponts et chaussées du can-
ton de Berne, représenté par l’arrondissement III 
d’ingénieur en chef, rue du contrôle 20, Case pos-
tale 701, 2501 Biel/Bienne

Nom du cours d’eau : Birse, avec Trame et ruisseau 
des Chaufours 

Projet : Plan directeur des eaux de la Birse 
Inclut la Trame et le ruisseau des Chaufours

Délai du dépôt et de la participation : 
du 31.01.2022 au 04.03.2022

Information publique : Vaut comme invitation

Durant le dépôt du dossier, trois séances d’infor-
mation et de participation publique sont organi-
sées à l’intention de la population. 

1re séance d’information publique

• Date : mercredi 2 février 2022 

• Heure : 20 heures

• Lieu :  Salle communale de Malleray  
Grand Rue 50 
2735 Malleray (Valbirse)

Séance consacrée en particulier aux communes 
de Champoz, Court, Sorvilier et Valbirse.

2e séance d’information publique

• Date : mercredi 9 février 2022

• Heure : 20 heures

• Lieu :   CIP, auditorium 
chemin des Lovières 13 
2720 Tramelan

Séance consacrée en particulier aux communes 
de Saicourt, Saules et Tramelan.

3e séance d’information publique

• Date :  mercredi 23 février 2022

• Heure :  20 heures

• Lieu :   Salle des Fêtes 
Vie des Crêts 51 
2732 Reconvilier

Séance consacrée en particulier aux communes 
de Loveresse, Reconvilier et Tavannes.

Chaque citoyen est cordialement invité à assis-
ter à ces séances pour prendre connaissance des 
bases et des objectifs du Plan directeur des eaux 
de la Birse.

Lieux du dépôt et de participation publique :
Administrations communales de Champoz, Court, 
Loveresse, Reconvilier, Saicourt, Saules, Sorvi-
lier, Tavannes, Tramelan et Valbirse (aux heures 
d’ouverture).

Office des ponts et chaussées, Service pour le Jura 
bernois, Grand Nods 1, 2732 Loveresse (aux heures 
de bureau).

Le droit à la participation publique se base sur 
l’art. 58 al. 4 de la loi sur les constructions (LC).

Les objections et propositions doivent être trans-
mises par écrit au lieu du dépôt durant le dépôt 
public.

Biel/Bienne, le 20 janvier 2022

Office des ponts et chaussées du canton de Berne

Belprahon

Test des sirènes
Le prochain test national des sirènes aura lieu le 
mercredi 2 février 2022, de 13 h 30 à 16 h.

Belprahon, le 26 janvier 2022

Secrétariat communal

Validation de vos 
avis sur la plateforme : 

lundi 14 h
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Assemblées communales 2022
Les assemblées communales pour l’année 2022 
ont été fixées comme suit :

• Jeudi 16 juin 2022, à 19 h 30

• Mercredi 7 décembre 2022, à 19 h 30

Belprahon, le 26 janvier 2022 

Le Conseil communal

Drones – réglementation
Il a été constaté ces derniers temps, des survols 
de drones au-dessus de maisons familiales. Nous 
rappelons aux usagers que la sphère privée d’au-
trui doit être respectée et par conséquent qu’il est 
interdit de faire voler son drone à basse altitude 
au-dessus d’un terrain privé ou de lieux publics 
où se tiennent des personnes. De plus, un contact 
visuel permanent doit être gardé avec l’engin. 
Nous prions donc les personnes utilisant des 
drones de bien vouloir respecter ces dispositions.  

Belprahon, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Corcelles

Assemblées communales 2022
Les Assemblées communales de l’année 2022 ont 
été fixées comme suit : mercredi 29 juin et jeudi 15 
décembre à 20 h à la Salle communale de Corcelles 
(sous réserve de modification).

Corcelles, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Court

Législature 2022-2025

Répartition des dicastères
Lors de sa première séance, le Conseil municipal 
a procédé à la répartition des dicastères suivante :

Finances et promotion
Nathalie Schranz
Suppléance : Anne Freudiger

Urbanisme et mobilité
Jacques Frei
Suppléance : Bernard Leuenberger

Cohésion sociale et culture
Anne Freudiger
Suppléance : André Steiner

Infrastructures et durabilité
Frédéric Hêche
Suppléance : Fabien Müller

Environnement et travaux publics 
Bernard Leuenberger
Suppléance : Jacques Frei

Sécurité et hygiène
Fabien Müller
Suppléance : Nathalie Schranz

Ecoles et jeunesse
André Steiner
Suppléance : Frédéric Hêche

Le Conseil municipal a également nommé les 
représentant·e·s de la Municipalité de Court au 
sein des différentes instances intercommunales 
ou régionales. La liste des représentant·e·s peut 
être consultée sur la page www.court.ch/autorites/
participations.

Court, le 26 janvier 2022

Municipalité de Court, Conseil

Statistiques de la population 2021
Au 31 décembre 2021, la commune de Court 
comptait 1 413 habitants (718 hommes et 695 
femmes, dont 90 hommes étrangers et 82 femmes 
étrangères).

La commune a enregistré 92 arrivées, 97 départs, 
8 décès et 12 naissances.

Court, le 26 janvier 2022

Municipalité de Court, Conseil municipal

Crémines

Vaccination contre le coronavirus  
– 3e dose Booster
L’Hôpital du Jura bernois met à disposition une 
équipe mobile de vaccination qui sera présente le :

Mardi 8 février 2022 de 10 h à 18 h 30

Salle 1 de la halle de gymnastique

Le but est de proposer la 3e dose Booster à la popu-
lation sans rendez-vous. Il est aussi possible de se 
faire vacciner pour la 1re et la 2e dose.

Crémines, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Procès-verbal de l’assemblée  
communale du 2 décembre 2021
Conformément à l’article 68, 1er alinéa, du règle-
ment d’organisation, le procès-verbal de l’as-
semblée communale du 2 décembre 2021 a été 
déposé publiquement durant 20 jours (du 9 au 29 
décembre 2021).

Aucune opposition n’ayant été formulée durant le 
délai, le conseil communal l’a approuvé lors de sa 
séance du 18 janvier 2022.

Crémines, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Règlement pour la gestion  
d’un financement spécial

Entrée en vigueur
Publication selon l’article 45 de l’Ordonnance sur 
les communes.

Le Règlement pour la gestion d’un financement 
spécial pour l’entretien de la charrière du Rai-
meux et du chemin de la station de pompage 
selon la convention entre le Syndicat des eaux 
du Raimeux, le Syndicat de propriétaires du che-
min de Raimeux et la Commune mixte de Cré-
mines, adopté par l’assemblée communale du 2 
décembre 2021, est entré en vigueur le 1er janvier 
2021.

Le document peut être consulté au secrétariat 
communal durant les heures d’ouverture ou sur 
le site de la commune www.cremines.ch.

Crémines, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Ordonnance sur la réglementation  
des droits d’accès à GERES
Publication selon l’article 45 de l’Ordonnance sur 
les communes.

Pour donner suite à l’entrée en vigueur de l’Or-
donnance sur la plate-forme des systèmes des 
registres communaux (O GERES) le 1er mars 2021, 
le Conseil communal a abrogé l’Ordonnance sur 
la réglementation des droits d’accès à GERES de 
la commune mixte de Crémines lors de sa séance 
du 18 janvier 2022.

Crémines, le 26 janvier 2022

Le Conseil communal

Eschert

Informations communales

Travaux route d’accès au village
Suite aux intémpéries du mois de juin, des tra-
vaux de consolidation du talus situé sous l’usine 
Leuenberger devront être entrepris. Le trottoir et 
une partie de la chaussée pourront être entravés 
partiellement et de manière ponctuelle pour la 
réalisation de travaux depuis la route. La majo-
rité des travaux seront exécutés depuis la place 
de parc de l’usine. Nous prions les piétons et auto-
mobilistes de se conformer à la signalisation mise 
en place. Durée des travaux : environ 3 semaines.

Test des sirènes 2022
Le test des sirènes aura lieu mercredi 2 février 
2022 dès 13 h 30.

Eschert, le 20 janvier 2022

Secrétariat communal

Grandval

Test des sirènes 2022
L’habituel test des sirènes se déroulera mercredi 2 
février 2022 de 13 h 30 à 16 h.

Grandval, le 26 janvier 2022

Le Conseil municipal

Loveresse

Avis de construction
Requérant / maître d’ouvrage : La Pimpinière, Rue 
H.-F. Sandoz 64, 2710 Tavannes.

Propriétaire : Office des immeubles et des construc-
tions du canton de Berne, Reiterstrasse 11, 3013 
Berne.

Auteur du projet : Viret Architectes SA, Was-
serstrasse 1a, 2555 Brügg.

Adresse du projet : parcelle N° 683, Beau-Site 10, 
2732 Loveresse

Description du projet : Mise en place de deux contai-
ners provisoires.

Dimensions : selon plans déposés

Construction : selon plans déposés

Zones d’affectation et de construction : ZBP Zone 
affectée à des Besoins Publics

Dépôt public : du 19 janvier 2022 au 18 février 
2022 inclusivement La demande, les plans et les 
autres pièces du dossier sont déposés publique-
ment auprès de l’administration communale. Les 
oppositions ou réserves de droit faites par écrit 
et motivées sont à déposer en double exemplaire 
auprès du Conseil communal, Chemin de l’Ecole 
3, à Loveresse, dans le même délai.

Loveresse, le 14 janvier 2022

Conseil communal

Moutier

Test des sirènes 2022

Information à la population,  
aux paroisses et agriculteurs
Conformément aux instructions de l’Office fédé-
rale de la protection de la population (OFPP), les 
sirènes doivent impérativement être testées 
chaque année dans toutes les communes.
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Le prochain test aura lieu le mercredi 2 février 
2022 de 13 h 30 à 16 h.

Nous recommandons aux paroisses de ne pas 
organiser de cérémonies durant ce laps de temps.

Quant aux responsables d’élevages, nous conseil-
lons de fermer les fenêtres des installations. Pour 
les élevages de menu bétail, nous recommandons 
en outre d’obscurcir passagèrement les locaux 
correspondants.

Moutier, janvier 2022 

Police administrative

Services industriels – Eau-Electricité

Nouveau numéro pour le Service  
de piquet
Nous informons la population des changements 
suivants dès le 1er février 2022 :

Nouveau numéro pour le service de piquet des 
SIM : 032 494 12 12 à utiliser uniquement en cas 
d’urgence !

Nouveau numéro pour le secrétariat des SIM : 032 
494 12 14.

L’actuel numéro des SIM 032 494 12 22 est supprimé.

Moutier, janvier 2022

SIM Moutier

Avis de construction
Requérant : Büyük Tarik & Yesim, rue Centrale 31, 
2740 Moutier

Auteur du projet : E. Chavanne Moutier SA, 2740 
Moutier

Emplacement : Parcelle No 1454, chemin de la 
Creuse 3

Projet : Rue du Viaduc 50 : Démolition de l’annexe 
et construction d’un couvert à voitures; Chemin 
de la Creuse 3 : Agrandissement du balcon Ouest 
au 2e étage, pose de deux Velux en toiture Est et 
Ouest, transformations intérieures et élargisse-
ment accès au Nord.

Zone : H3

Dérogation : Art. 80 LR

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
25 février 2022 inclusivement auprès des Services 
Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 1), 
selon les horaires en vigueur. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai et à la même adresse.

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges selon les articles 30 ss LC seront reçues 
dans le même délai et à la même adresse.

Moutier, le 26 janvier 2022

Services Techniques-Urbanisme

Mise au concours
La Municipalité de Moutier met au concours :

une place d’apprenti·e employé·e de commerce 
à l’administration communale,  

avec entrée en fonction selon date à convenir  
ou début août 2022.

Les informations détaillées de ce poste sont dis-
ponibles sur le site internet : www.moutier.ch.

Délai de réception des postulations : mardi 1er 
février 2022

Moutier, le 22 janvier 2022

Conseil municipal

Mise au concours
La Municipalité de Moutier met au concours le 
poste suivant :

Un(e) mécanicien/mécatronicien ou  
mécanicien agricole dans le domaine  

de la mécanique automobile en qualité 
d’agent(e) d’exploitation au service  
externe des Travaux publics à 100 %  

(voirie, déchets, parcs et promenades) 

Les informations détaillées de ce poste sont dis-
ponibles sur le site internet : www.moutier.ch.

Délai de réception des postulations : 7 février 2022

Moutier, le 26 janvier 2022

Conseil municipal

Mise au concours
La Municipalité de Moutier met au concours le 
poste suivant : 

Un(e) agent(e) administratif/ve aux services  
des Bâtiments et de l’Urbanisme, à 70 %,  

en CDD jusqu’au 31 décembre 2024.

Les informations détaillées de ce poste sont dis-
ponibles sur le site internet : www.moutier.ch.

Délai de réception des postulations : mercredi 9 
février 2022.

Moutier, le 22 janvier 2022

Conseil municipal

Avis de construction
Requérant : Giroud Silvio, rue Centrale 22, 2740 
Moutier

Auteur du projet : KWSA SA, 2735 Malleray

Emplacement : Parcelle No 145, rue Centrale 22

Projet : Remplacement du chauffage à mazout par 
une chaudière à pellets, restauration de la façade 
et des boiseries

Zone : CPC1

Recensement architectural : Bâtiment digne de pro-
tection figurant à l’inventaire cantonal (objet C)

Dimensions et genre : selon plans déposés

Dépôt public de la demande avec plans, jusqu’au 
25 février 2022 inclusivement auprès des Services 
Techniques-Urbanisme (Rue de l’Hôtel-de-Ville 
1), selon les horaires en vigueur. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai et à la même 
adresse.

Moutier, le 26 janvier 2022

Services Techniques-Urbanisme

Service de la Police administrative

Aux propriétaires de chien(s)
Il est rappelé que :

a) La détention, l’acquisition, la vente ou le 
décès d’un chien doivent être communiqués 
immédiatement à la Police administrative de 
la ville de Moutier.

b) Les propriétaires de chien(s) n’étant pas 
encore annoncés sont invités à se présenter 
sans délai, munis du carnet de vaccination, 
au bureau de la Police administrative, rue 
de l’Hôtel-de-Ville 2, afin de régulariser leur 
situation.

c) Tout chien doit être identifié au moyen d’une 
puce électronique, au plus tard trois mois après 
sa naissance et, dans tous les cas, avant d’être 
cédé par le détenteur chez lequel il est né.

d) Tout chien doit être muni en permanence de 
la médaille d’identification communale.

e) Quiconque se soustrait au paiement de la 
taxe des chiens encourt l’amende prévue par 
la loi.(5000.– au plus)

Des renseignements peuvent être obtenus auprès 
de la Police administrative au 032 494 11 29.

Notre bureau est ouvert selon les horaires suivants : 
Le matin de 10 h à 11 h tous les jours excepté le 
mercredi, l’après-midi de 15 h à 16 h du lundi au 
mercredi et vendredi, le jeudi de 16 h à 18 h.

Moutier, janvier 2022

Police administrative

Reconvilier

Test des sirènes 2022
Le traditionnel test des sirènes aura lieu le mer-
credi 2 février de 13 h 30 à 16 h.

Reconvilier, le 26 janvier 2022

Police administrative

Roches

Assemblées 2022 – course des aînés
Les dates des assemblées communales ordinaires 
pour 2022 ont été arrêtées comme suit :

30 juin 2022 et 15 décembre 2022.

La date de la course des aînés a été fixée comme 
suit : 14 juin 2022.

Roches, le 19 janvier 2022

Secrétariat communal

Saicourt

Avis de construction
Requérante : Florimmob SA, Rue de la Gare 35 d, 
2605 Sonceboz-Sombeval.

Auteur du projet : M. Raymond Heyer, architecte 
hes, Clos du Moulin 28, 2742 Perrefitte.

Emplacement : parcelle No 738, au lieu-dit : « L’Ab-
baye 1A », Bellelay, commune de Saicourt.

Projet : demande de permis de construire présen-
tée après coup pour le changement d’affectation 
des locaux de l’ancienne écurie à chevaux en éta-
blissement d’hôtellerie et de restauration, aména-
gement de boxes à fondues et bar.

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : VA « Village Ancien ».

Zone de protection : périmètre de conservation des 
sites.

Recensement arch. : objet C, digne de protection, 
contrat de classement depuis le 09.06.2011 et 
ensemble bâti A.

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 25 
février 2022 inclusivement auprès de l’administra-
tion communale de Saicourt. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées seront 
reçues dans le même délai à la Préfecture du Jura 
bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 Courtelary.

Courtelary, le 26 janvier 2022.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Saules

Test des sirènes
Le traditionnel test des sirènes aura lieu le mer-
credi 2 février 2022 de 13 h 30 à 16 h.

Saules, le 26 janvier 2022

Conseil communal
www.lasemaine.ch
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Vice-maire
Le conseil communal a nommé M. Stéphane Lüdi 
en qualité de vice-maire pour l’année 2022.

Saules le 24 janvier 2022

Conseil communal

Bureau de vote du 13 février 2022
Le conseil communal a arrêté la composition du 
bureau de vote du 13 février 2022 comme suit : 

Président : M. Stéphane Weber 

Membres :  MM Thomas Gerber  
et Jordane Neukomm

Suppléante : Mme Carole Ghazal

Saules, le 24 janvier 2022

Conseil communal

Ordonnance sur la réglementation  
des droits d’accès à la GERES
Publication selon l’article 45 de l’Ordonnance sur 
les communes.

Suite à l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur la 
plate-forme des systèmes des registres commu-
naux (O GERES) le 1er mars 2021, le Conseil com-
munal a révoqué l’ordonnance sur la réglementa-
tion des droits d’accès à la GERES lors de sa séance 
du 24 janvier 2022.

Saules, le 24 janvier 2022

Conseil communal

Sorvilier

Bourgeoisie de Sorvilier

Assemblée bourgeoise extraordinaire
Assemblée extraordinaire de la commune bour-
geoise de Sorvilier le

25 février 2022 à 20 h à la salle de Paroisse  
de Sorvilier

Ordre du jour :

1. Vente de la parcelle No 1032 au Prés  
des Colons

2. Transfert de la réserve naturelle  
des Chaufours

3. Création d’une réserve forestière du Côtate

4. Mandat de la Fiduciaire pour 2022-2025

Sorvilier, le 20 janvier 2022 

Le conseil de bourgeoisie

Tavannes

Avis de construction
Requérante : Communauté héréditaire Droz, p.a. M. 
Daniel Droz, Rue du Milieu 10, 2710 Tavannes.

Projet : transformation et agrandissement partiel 
de la maison d’habitation Entre-les-Combes 5 sise 
sur la parcelle N° 2035 en zone H2.

Dimensions et genre de construction : selon plans et 
dossier déposés.

Protection des eaux : raccordement aux canalisa-
tions existantes communales et à la step.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
18 février 2022 inclusivement, au secrétariat com-
munal, où les oppositions et réserves de droit, 
faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à 
cette date inclusivement et à la même adresse.

Tavannes, le 19 janvier 2022

Le chef des travaux publics

Avis de construction
Requérants : Mme et M. Settimio et Natascia Sciarra, 
Gummenstrasse 32, 2562 Port.

Projet : modification du projet de construction d’un 
immeuble sur la parcelle N° 35 à la Grand-Rue en 
zone centre, soit la modification de l’orientation 
du faîte de la toiture.

Dimensions et genre de construction : selon plans et 
dossier déposés.

Dépôt public de la demande, avec plans, jusqu’au 
18 février 2022 inclusivement, au secrétariat com-
munal, où les oppositions et réserves de droit, 
faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à 
cette date inclusivement et à la même adresse.

Tavannes, le 19 janvier 2022

Le chef des travaux publics

Ecole à journée continue de Tavannes 

Mise au concours
L’école à journée continue de Tavannes met au 
concours un poste de

responsable de groupe (60% – 80%)

pour une entrée en fonction le 1er août 2022 et un 
contrat de travail d’une année avec reconduction 
possible

Description du poste

• Assurer la prise en charge des enfants ainsi 
que la collaboration avec les parents dans le 
respect de la liste pédagogique et des valeurs 
institutionnelles

• Planifier et organiser la vie quotidienne du 
groupe, encadrer et surveiller les différents 
moments de la journée (repas, devoirs, ani-
mations d’activités, etc.)

• Mettre en place les moyens adéquats afin de 
garantir une prise en charge de qualité pour 
le groupe en collaboration avec la direction 
de l’école à journée continue

• Participer au processus de formation des sta-
giaires et apprentis

• Savoir gérer et collaborer avec l’équipe

Votre profil

• Vous êtes titulaire d’un titre ES ou HES ou 
d’un CFC d’assistant-e socio-éducatif-ve avec 
expérience en école à journée continue

• Vous êtes dynamique et motivé-e

• Vous aimez le travail en équipe

• Vous êtes autonome et responsable

Les dossiers de candidature, comprenant une 
lettre de motivation manuscrite et les documents 
usuels, sont à adresser par courrier postal à Ecole à 
journée continue, à l’attention de Madame Sandra 
Besson-Wölfli, Rue du Petit-Bâle 25, 2710 Tavannes 
jusqu’au 28 janvier 2022.

Tavannes, le 13 janvier 2022

Le Conseil municipal

Vaccination contre le COVID-19
Les équipes mobiles de l’Hôpital du Jura bernois 
seront présentes à la Salle communale, Rue du 
Foyer 1 à Tavannes, les 9 et 10 février 2022 de 10 h 
à 18 h. Les vaccins administrés seront de base et 
de rappel et aucune inscription n’est requise.

La vaccination est ouverte à tous.

Tavannes, le 17 janvier 2022

le Secrétariat municipal

Statistiques de la population
Au 31 décembre 2021, Tavannes comptait 3’506 
habitants, soit 9 de moins qu’au 31 décembre 
2020. Cette diminution est due aux 274 départs et 

42 décès survenus durant l’année 2021, par rap-
port aux 284 arrivées et 23 naissances.

1’741 femmes sont domiciliées à Tavannes contre 
1’765 hommes. Parmis ces habitants, 1’606 sont 
célibataires, 1’334 sont mariés, 364 sont divorcés, 
198 sont veufs et 4 en partenariat enregistré.

A Tavannes, les ressortissants italiens sont les 
plus nombreux (208), suivis des Portugais (147), 
des Français (104), des Espagnols (77), des Macé-
doniens (40) et d’autres personnes de diverses 
nationalités (288), ce qui porte le nombre total 
d’étrangers établis à Tavannes à 864.

Tavannes compte 1’081 catholiques, 1’037 protes-
tants et 1’388 d’autre /sans confession.

Tavannes, le 20 janvier 2022

Le secrétariat municipal

Répartition des dicastères
Les dicastères municipaux ont été départis 
comme suit :

Mairie : Fabien Vorpe

Urbanisme : Nathalie Geiser 

Services techniques : Laurent Möri

Vie locale : Salomé Scheidegger 

Finances : Antonio Dos Reis 

Social et sécurité : Romain Voumard

Ecoles : Patrick Buri

La vice-mairie pour l’année 2022 sera assurée par 
Nathalie Geiser (UDC).

Tavannes, le 20 janvier 2022

Le Conseil municipal

Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Weibel Sandrine et 
Cédric, Rue des Mélèzes 9, 2735 Malleray

Auteur du projet : Inter-Espace SA, M. K. Kaempf, 
Verrerie 59, 2740 Moutier 

Adresse du projet : BF 1818, Les Orvales 1, 2735 Mal-
leray, commune de Valbirse

Description du projet : construction d’une stabula-
tion à litière profonde et d’un hangar au Sud du 
bâtiment existant et surfaces SRPA à l’Ouest et au 
Nord du bâtiment

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : zone agricole

Dérogations : 24 LAT

Dépôt public : du 19 janvier au 18 février 2022 
inclusivement

Publication de projets de construction conformé-
ment à l’art. 97 de la loi sur l’agriculture du 29 avril 
1998 (LAgr) et à l’art. 25, 2e al. lettre b de l’ordon-
nance du 7 décembre 1998 sur les améliorations 
structurelles (OAS) ainsi qu’aux art. 12 et 12 a de la 
loi fédérale du 1er juillet 1996 sur la protection de la 
nature et du paysage (LPN).

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées sont à 
déposer en double exemplaire au secrétariat com-
munal, Rue Aimé Charpilloz 2 à Bévilard, dans le 
même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).
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Retrouvez la feuille officielle d’avis du district  
de Moutier en version électronique sur  

www.lasemaine.ch

Les éventuelles demandes de compensation des 
charges seront reçues dans le même délai et à la 
même adresse. Le droit à la compensation des 
charges est périmé lorsqu’il n’a pas été introduit 
dans les trois mois (art. 30, 31 LC et 26 DPC).

Bévilard, le 14 janvier 2022

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérant : Tennis-Club Malleray-Bévilard, p. adr. 
M. Giancarlo Brambilla, Ch. de la Creuse 10, 2740 
Moutier.

Auteur du projet : Lüscher Maçonnerie SA, Rue de 
l’Avenir 20, 2740 Moutier.

Emplacement : parcelle No 1288, au lieu-dit : «Rte de 
Champoz 41», Bévilard, commune de Valbirse.

Projet : installation d’un nouveau poêle avec 
tubage en façade Est. 

Dimensions : selon plans déposés.

Construction : selon plans déposés.

Zone : ZSL 5 « L’Orval ».

Dépôt de la demande, avec plans, jusqu’au 18 
février 2022 inclusivement auprès de l’adminis-
tration communale de Valbirse. Les oppositions 
ou réserves de droit faites par écrit et motivées 
seront reçues dans le même délai à la Préfec-
ture du Jura bernois, Rue de la Préfecture 2, 2608 
Courtelary.

Courtelary, le 19 janvier 2022.

La préfète : Stéphanie Niederhauser

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Monteiro Teixeira 
Alvaro Filipe, Rue Emile Villeneuve 22, 2735 
Bévilard

Auteur du projet : Anotta SA, Bellevue 21, 2732 
Reconvilier

Adresse du projet : BF 758, Chemin de Pontenet 3, 
2735 Malleray, commune de Valbirse

Description du projet : démontage de la chaudière à 
mazout et radiateurs et installation du chauffage 
au sol et pose d’une pompe à chaleur extérieure à 
l’ouest de la maison

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : H2

Dépôt public : du 26 janvier au 25 février 2022 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées sont 
à déposer en double exemplaire au secrétariat 

communal, Rue Aimé Charpilloz 2 à Bévilard, dans 
le même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 21 janvier 2022 

Commune mixte de Valbirse

Avis de construction
Requérants/maître d’ouvrage : Affolter Fred, Noveleu 
5, 2744 Belprahon

Auteur du projet : CréAlu, rue Principale 2, F-68580 
Mosslargue

Adresse du projet : BF 727, Rue Aimé Charpilloz 16, 
2735 Bévilard, commune de Valbirse

Description du projet : pose d’une pergola OPEN, bio-
climatique, structure grise et lamelles blanches, au 
Sud de la maison, sur la dalle du balcon existant

Dimensions du projet : selon plans déposés

Constructions du projet : selon plans déposés

Zone d’affectation et de constructions : centre B

Dépôt public : du 26 janvier au 25 février 2022 
inclusivement

La demande, les plans et les autres pièces du 
dossier sont déposés publiquement auprès de la 
Commune mixte de Valbirse. Les oppositions ou 
réserves de droit faites par écrit et motivées sont à 
déposer en double exemplaire au secrétariat com-
munal, Rue Aimé Charpilloz 2 à Bévilard, dans le 
même délai.

En cas d’oppositions collectives et d’oppositions 
multi copiées ou en grande partie identiques, les 
opposants ont l’obligation de désigner une per-
sonne autorisée à les représenter valablement 
(art. 26 al. 3 let. h DPC).

Bévilard, le 21 janvier 2022 

Commune mixte de Valbirse

Infos communales

Accès aux guichets rénovés  
dès le 28 janvier
Dès le vendredi 28 janvier, la population qui 
se rendra à l’administration communale devra 
y accéder par la nouvelle entrée. Les guichets 
seront en effet tous regroupés au rez-de-chaussée 
(anciens locaux de la banque). L’accès au bureau 
communal sera ainsi plus aisé, notamment pour 
les personnes à mobilité réduite. Pour rappel, l’ad-
ministration sera fermée les mercredi 26 et jeudi 
27 janvier en raison de l’emménagement dans ces 
locaux fraîchement rénovés.

Les travaux se poursuivront ensuite à l’étage et 
dureront jusqu’à cet été.

Statistiques 2021 de la population
La commune de Valbirse comptait 3 988 habitants 
au 31.12.2021 contre 3 992 au 31.12.2020 (-4). Sur ce 
total, on recensait 1 984 hommes et 2 004 femmes ; 
3 185 ressortissants suisses et 803 de nationalités 
étrangères. La commune comptabilisait 1 727 per-
sonnes mariées, 1 631 célibataires, 375 divorcé(e)s, 
255 veuves et veufs.

Enfin, signalons que la commune a enregistré 35 
naissances (41 en 2020) et 39 décès (49 en 2020) 
l’an dernier.

Place de jeux renouvelée à Bévilard
La remise en état des places de jeux de la com-
mune se poursuit. Après le remplacement, en 
2021, de l’installation située à la Grand-Rue 52 à 
Malleray, c’est l’infrastructure sise à proximité 
du collège primaire de Bévilard qui sera renou-
velée en 2022. Le Conseil communal a validé une 
dépense de CHF 44 000.– à cet effet.

Bévilard, le 21 janvier 2022

Commune mixte de Valbirse

Divers

Banque Raiffeisen Pierre Pertuis

Information sur le vote par  
correspondance 2022
En date du 22.06.2020, les sociétaires de la Banque 
Raiffeisen Pierre Pertuis ont approuvé la modifi-
cation des statuts permettant l’organisation de 
l’assemblée générale au moyen d’un vote par 
correspondance. 

Compte tenu de l’acceptation du nouveau modèle 
de réalisation de l’assemblée générale et du 
contexte sanitaire actuel, nous informons les socié-
taires de notre banque des modalités suivantes :

•  La date du vote est fixée au 25.04.2022 (délai 
de remise des bulletins de vote).

• 12 semaines avant la votation, communi-
cation par la banque des diverses dates de 
procédure.

• 7 semaines avant la votation, envoi par les 
sociétaires des questions éventuelles qui 
nécessitent d’être soumises au vote.

• 3 semaines avant la votation, délai d’envoi de 
la documentation relative au vote conjointe-
ment à la liste des questions sur lesquelles 
portera le vote par correspondance et d’éven-
tuelles propositions d’élection.

En restant à votre disposition pour tout complé-
ment d’information, nous vous remercions sincè-
rement de votre confiance et de votre fidélité.

2605 Sonceboz-Sombeval, le 24 janvier 2022

Votre Banque Raiffeisen Pierre Pertuis
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Belprahon
Commune de Belprahon
Administration communale
Les Grands Clos 5, Belprahon
Case postale 257
2740 Moutier

Tél. du secrétariat : 032 493 48 27
Courriel : secretariat@belprahon.ch
Tél. de la caisse : 032 493 18 60
Courriel : caisse@belprahon.ch
Heures d’ouverture : Jeudi de 15 h à 17 h
Site internet :  www.belprahon.ch          

Champoz

Commune mixte de Champoz
Brogna Alexandra
Les Grands Clos 19
2735 Champoz

Téléphone : 032 492 12 88
Courriel : admin.champoz@bluewin.ch
Heures d’ouverture : Lundi soir de 18 h 30 à 19 h 30
Site internet :  www.champoz.ch

Corcelles

Commune mixte de Corcelles
Clos la Jus 27
2747 Corcelles

Déchetterie - points de ramassage 

• Derrière l’école (PET, alu, boîtes de conserve, verre + conteneur pour capsules Nespresso)

• Hangar des pompes (textiles et chaussures)

• Hangar de Froideval (déchets encombrants, ferraille, bois et plastiques agricoles aux dates 
prévues sur le MémoDéchets 2019)

• Conteneurs Molok (ordures ménagères)

Téléphone : 032 499 90 70
Courriel : secretariat@corcelles-be.ch
Heures d’ouverture : Mardi de 10 h à 11 h
 Jeudi de 17 h à 18 h 30
Site internet :  www.corcelles-be.ch

Court
Municipalité de Court
Rue de la Valle 19
2738 Court

Heures d’ouverture :

• Notre administration est disponible tous les jours durant les heures de bureau  
pour les appels téléphoniques.

• Notre guichet est ouvert tous les matins (lundi à vendredi) de 10 h 30 à 12 h, 
le mardi après-midi de 15 h 30 à 18 h 30, le me et je après-midi de 15 h 30 à 17h.

Téléphone : 032 497 71 10
Courriel : contact@court.ch
Site internet :  www.court.ch

informations pratiques
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Crémines
Secrétariat communal
Rue du Collège 6
2746 Crémines

Téléphone : 032 499 95 42
Courriel : secretariat@cremines.ch
Site internet :  www.cremines.ch

Heures d’ouverture du secrétariat communal

• Mardi matin fermé, mardi après-midi de 13 h 30 à 18 h.
• Jeudi matin de 7 h 30 à 12 h, jeudi après-midi de 15 h à 17 h.

Heures d’ouverture déchetteries

• Mardi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

• Jeudi de 16 h à 19 h

• Samedi de 10 h à 12 h

Eschert
Commune mixte d’Eschert
Rue du Tilleul 1
2743 Eschert

Heures d’ouverture écopoint pour la ferraille

Ouvert tous les 1ers samedis du mois (sauf janvier et août, le 2e samedi du mois) de 11 h à 12 h. 
Pour les dates effectives, se référer au mémodéchets de la commune.

Téléphone : 032 493 40 85
Courriel : secretariat@eschert.ch
Site internet : www.eschert.ch

Grandval

Secrétariat municipal
Grand-Rue 29
2745 Grandval

Téléphone : 032 499 95 55
Pour les cartes journalières : 079 729 56 89
Agence AVS du Grand Val :  032 495 16 77 (répondeur  

en cas d’absence)
Courriel : secretariat@grandval.ch
Site internet :  www.grandval.ch

Heures d’ouverture : Mercredi matin de 9 h 30 à 10 h 30
 Jeudi soir de 18 h à 19 h 30 ou sur rendez-vous

Déchetterie ouverture :  Jeudi soir de 17 h à 19 h

informations pratiques
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Petit-Val
Commune mixte de Petit-Val
Derrière les Hôtas 23
2748 Souboz

Téléphone : 032 484 94 70
Courriel : admin@petit-val.ch
Heures d’ouverture : Lundi de 16 h à 18 h
 Mardi de 9 h 30 à 11 h 
 ou sur rendez-vous
Site internet : www.petit-val.ch

Perrefitte

Administration communale
Magali Zampedri
Sous le Tacon 24
2742 Perrefitte

Téléphone :  032 493 22 74
Courriel : perrefitte@gmail.com
Agence AVS du Grand Val :  032 495 16 77 (répondeur  

en cas d’absence)
Heures d’ouverture : Mardi 17 h - 19 h 
 Jeudi 8 h 30 - 10 h 30
Site internet : www.perrefitte.ch

Rebévelier
Administration communale
Rebévelier, 2717 Rebévelier     
c.o Brogna Alexandra, 
Rue des Chardonnerets 7
2740 Moutier

Téléphone : 079 247 38 62 
 ou 032 493 47 44
Courriel : rebevelier@bluewin.ch
Heures d’ouverture : sur demande

Reconvilier
Municipalité de Reconvilier
Route de Chaindon 9
2732 Reconvilier

Téléphone : 032 482 73 73
Courriel : info@reconvilier.ch
Site internet :  www.reconvilier.ch

Heures d’ouverture

• L’administration municipale est ouverte chaque semaine  
les lundi, mardi et jeudi de 10 h à 11 h 45 et de 15 h à 17 h.

• La permanence téléphonique est assurée du lundi au vendredi matin  
de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h 30.

informations pratiques


